
MANITOU BF
Après la puissante mobilisation du 19 janvier

préparons la GRÈVE DU 31 JANVIER et la suite…

RÉUNION D’INFORMATIONS
jeudi 26 janvier de 12h à 14h

Jeudi 19 janvier, partout en France, les salariés, retraités, chômeurs et la jeunesse se sont
mobilisés en masse, mis en grève et ont manifesté. A Ancenis, de mémoire de militants, le
cortège a rarement atteint une telle densité et l’intersyndicale remercie tous les salariés de
MANITOU qui se sont mobilisés.
Au niveau national, plus de 9 salariés sur 10 rejettent cette réforme injuste et brutale.
Macron et le gouvernement sont donc isolés mais nous savons tous que, pour l’instant, ils
ne lâcheront rien.
Cependant, nous abordons ce bras de fer dans une situation favorable car tous les
syndicats font front commun et appellent à une nouvelle journée de grève le 31 janvier
pour faire plier l'exécutif.
Dès maintenant nous devons préparer cette journée de grèves et de manifestations, et
envisager ensemble les modalités de reconduction du mouvement.
Chez MANITOU, nos cinq organisations syndicales FO, CFE-CGC, CFDT, CGT et CFTC
appellent tous les salariés cadres et non-cadres de MANITOU, CDI, CDD, Intérimaires et CDI
intérimaires à participer à 1h d’informations syndicales jeudi 26 janvier sur leur temps de
travail et donc payée (disposition conventionnelle) afin de discuter et de construire
ensemble cette prochaine mobilisation du mardi 31 janvier pour qu’elle soit un nouveau
succès.

RDV au parking à motos côté Est (Hermitage/TERRENA) :
○ Pour le personnel en 2x8 :

Equipe du matin : informations de 12h à 13h.
Equipe de l’après-midi : informations de 13h à 14h.

○ Pour le personnel de journée :
Informations soit de 12h à 13h ou de 13h à 14h au choix du salarié.

○ Pour le personnel de nuit :
Informations de 21h à 22h jeudi 26 au soir.

○ Pour le personnel en forfait jours :
Nous rappelons que les salariés en forfait jours ont toute autonomie dans la gestion
de leur temps de travail, ils peuvent donc participer librement à cette réunion
d’informations syndicales.

Ancenis, le 23  janvier 2023


